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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet d’ombrières agrivoltaïques à 
Barraute-Camu
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DEVELOPPEMENT

ETUDES

ET CONCEPTION

FINANCEMENT

CONSTRUCTION

EXPLOITATION

ET MAINTENANCE

DÉMANTÈLEMENT

Avec une présence sur toute la chaîne de valeur de ses projets, Technique 
Solaire est un opérateur intégré !

BIOGAZ

PHOTOVOLTAÏQUE

100% énergies renouvelables

› Centrales au sol et flottantes

› Ombrières de parking

› Rénovation de toitures

› Serres photovoltaïques

› Constructions neuves

TECHNIQUE SOLAIRE

› Méthanisation territoriale

TECHNIQUE BIOGAZ



Les associés fondateurs et leur vision
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Excellence Ambition

ProximitéDurabilité

Notre expertise du secteur des 
énergies renouvelables nous permet 

de ne rien laisser au hasard

Nous développons, concevons et 
construisons nos projets de manière 

durable et pérenne sous tous leurs aspects 

Initialement un projet 
entrepreneurial, notre PME devenue 
ETI est toujours en pleine croissance

La relation instaurée avec nos 
interlocuteurs constitue une valeur 

majeure

Majoritaires au capital

Nos valeurs

Les partenaires financiers 

historiques du groupe

Des levées de fonds pour le 

financement des projets :

o 133 millions d’euros en 2021

o 170 millions d’euros en 2022

o 114 millions d’euros en 2023

o 224 millions d’euros en 2024



2 GWc en 
développement

+1000 
installations 

photovoltaïques 

1 GWc en 

exploitation ou 
en construction

~ 260 
collaborateurs

Nos chiffres clés
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Serre photovoltaïque

Saint Rogatien (47) – France

Puissance : 3,25 MWc

Réalisations
Serres photovoltaïques
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Volière photovoltaïque

Puysserampion (47) – France

Puissance : 2,1 MWc

Réalisations
Volière photovoltaïque
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Réalisations 
Pergolas
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Réalisation Pergola vignes 

Projet Pergola vignes 
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Projet Abri-climatique 

Réalisation Abri-climatique 

Réalisations 
Abris climatiques



Bâtiment agricole

Ombrières de parking

Parc au sol

Autres réalisations
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Rénovation de toiture
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S O M M A I R E

1. Technique Solaire, acteur avéré de la 
transition énergétique

2. Le projet d’ombrières agrivoltaïques à 
Barraute-Camu



Localisation du projet 
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Localisation et historique du projet 
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Parcelles ZC 3, 2 et 48

Coordonnées GPS : 43.38703 , -0.890682

Terrain relativement plat, situé au Nord-Est de la 

commune de Barraute-Camu

Projet compatible et autorisé par la Carte 

Communale approuvée en décembre 2015

Terrain dépourvu de contraintes 

environnementales (ZNIZFF, Natura 2000…)

Terres actuellement cultivées en grande culture

Le siège d’exploitation et le domicile de 

Monsieur et Madame Cassiau-Haurie se situe à 

200 mètres

Impact visuel depuis la route communale de 

Lahourcade réduit grâce à une haie occultante

Début des échanges avec Technique Solaire et 

Monsieur et Madame Cassiau-Haurie en 2022
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GAEC CARJUZAA 

69 ha de Surface 

Agricole Utile 

(dont 48 en propriété) 

Production de céréales

(Tournesol, maïs)

Elevage de 1600 canards 

à gaver 

Exploitation familiale 

reprise en 1999

  

Deux gérants 

Volonté d’intégrer leur

 fils au GAEC ainsi

 qu’un jeune agriculteur 

Vente à Euralis Sander 

pour les canards et 

Agralia pour les céréales

Cultures entièrement 

mécanisées

 

Victime des aléas climatiques

Dépendance sur la gavage

 de canard.  



Propriété de Technique Solaire 15

REDUIRE LA DEPENDANCE A 

L’ACTIVITE DE GAVAGE DE CANARDS

Pourquoi un projet d’ombrières agrivoltaïques pour framboises ? 

SORTIR D’UN MODELE DE GRANDE 

CULTURE PEU RENTABLES 

DIVERSIFIER LES PRODUCTIONS AVEC 

UNE CULTURE A FORTE VALEUR AJOUTEE

ASSURER LA TRANSMISSION D’UNE 

EXPLOITATION VIABLE ET RESILIENTE
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Implantation et caractéristiques du projet

Surface projet : 5,9 ha

Emprise au sol des 

panneaux: 2,4 ha

✓  Taux de couverture d’environ 39%

✓  Plus de 2 564 foyers alimentés 

✓  Chemin SDIS de 5 m

✓  Cout prévisionnel : 6,5 M€ 

Puissance 

estimative: 5,6  MWc 
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Coupe Structure



Itinéraire technique
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Une protection contre les aléas climatiques 
extrêmes

• Contre la grêle

• Contre les gelées tardives (écran thermique)

• Contre les coups de chaud

• Contre l’échaudage

Protection 
des pieds et 

des fruits 

• Réduction de l’évaporation au niveau des sols

• Diminution du stress hydrique

Réduction 
des besoins 

en eau

• Technique Solaire finance les ombrières

• Diminution des coûts d’assurance

Sécurisation 
de la 

rentabilité

Ombrières Agricoles de M. 

et Mme Cassiau-Haurie

Aléas Climatiques 

Extrêmes

Rentabilité de 

l’Exploitation Agricole 

Nuisibles et Maladies

Quantité d’eau 

nécessaire à l’Irrigation

Garantit

Protège Réduit

Favorisent

Diminuent

Augmentent

Article 54 : Loi APER 10/03/2023

¾ services rendus
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Raccordement au poste source de Aïcirits sur la commune de Aïcirits-Camou-
Suhast à environs 14 km

Hypothèse soumise à validation d’ENEDIS
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Prises de vues et insertions paysagère

Avant Avec insertion d’une haie occultante 
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Prises de vues et insertions paysagère

Avant Projection du projet
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Prises de vues et insertions paysagère

Avant Avec insertion d’une haie occultante 
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Annexes
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Résultats de l’Etude Préalable Agricole 
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Résultats de l’Etude Technico-Economique 
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MERCI !

G A E C  C A R J U Z A A

&
T E C H N I Q U E  S O L A I R E
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Liam.stacpoole@techniquesolaire.com

06 58 70 70 66

mailto:Liam.stacpoole@techniquesolaire.com
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Compte-rendu du Comité de Projet de Barraute-Camu 

 – M. Cassiau-Haurie 
 

 

Représentants de la commune de Barraute-Camu :  

o Jean AGOUTBORDE, Maire de Barraute-Camu 

Représentantes de la Communauté de Communes du Béarn des Gaves : 

o Sandra CROUZAT, Instructrice pour le service urbanisme 

o Amandine VIDAL, Responsable Service aménagement 

o Emilie MARMAGNE, Instructrice ADS 

Porteuse du projet : 

o Jean-Marie CASSIAU-HAURIE, Porteur du projet en tant que Propriétaire et Gérant de 
l’exploitation agricole  

Développeurs du projet : 

o Liam STACPOOLE, Chef de projet Développement au sein de Technique Solaire  
o Iliona SARION, Cheffe de projet Développement au sein de Technique Solaire 

 
 

Introduction  
Le comité de projet pour le projet agrivoltaïque de M. Cassiau-Haurie à Barraute-Camu avait 
pour objet, en vertu du Décret 2023-1245 du 22/12/2023, Art. R. 211-10, de proposer aux 
collectivités locales une présentation du projet par le porteur du projet (Monsieur Cassiau-
Haurie) et le développeur, ici Technique Solaire. Cette présentation doit inclure notamment : 

o Les objectifs du projet, ses principales caractéristiques, ses enjeux socio-économiques, 
son coût prévisionnel, sa puissance projetée et ses impacts potentiels significatifs sur 
l'environnement et l'aménagement du territoire ; 

o Les principales caractéristiques des équipements créés ou aménagés en vue de sa 
desserte ; 

o Les options de localisation envisagées, avec un plan parcellaire et des références 
cadastrales, une justification du choix du site et un extrait du zonage des documents 
d'urbanisme applicables ; 

o Les options de raccordement envisagées ; 
o Le cas échéant, la réponse aux observations formulées par le maire ou représentants de 

la commune d'implantation du projet en application de l'article L. 181-28-2 du code de 
l'environnement. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042645351&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042645351&dateTexte=&categorieLien=cid
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La présentation qui a été faite aux personnes présentes lors du comité est disponible sur le site 
web de Technique Solaire, onglet « nos solutions », « abri climatique solaire », dans les 
questions/réponses en fin de page. 
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Compte-rendu des sujets abordés 
Une présentation a été faite par Monsieur Cassiau-Haurie, Liam Stacpoole et Iliona Sarion lors 
du Comité de Projet aux personnes présentes. Lors de cette présentation différentes 
thématiques ont été présentées :  

- Le format de la présentation et l’intérêt des Comités de Projet 

- La localisation du projet ;  

- Les enjeux environnementaux, urbanistiques et paysagers ;  

- Le plan de masse du projet définitif ;  

- Le raccordement du projet ;  

- Le coût du projet ;  

- ... 

-  

Sujets questionnés lors de la présentation  
 
Structure 
La Communauté de communes s’interrogeait sur la présence éventuelle de filets entre les 
panneaux photovoltaïques. 
Pour ce projet, aucun filet n’est prévu. 
 
Irrigation 
Pour comprendre comment fonctionnerait l’installation, la Communauté de communes a 
demandé s’il s’agissait d’un circuit fermé utilisant la récupération des eaux pluviales. Ce ne 
sera pas le cas : les eaux de pluie ne seront pas récupérées pour l’irrigation. 
Monsieur Cassiau-Haurie a déjà une autorisation d’irriguer sur les parcelles concernées par le 
projet. Les retours d’expérience sur ce type de projet, indique une réduction de 30% des 
besoins en eau. 
 
Production 
La Communauté de communes souhaitait savoir si la production serait augmentée par 
rapport aux projets conventionnels, c’est à dire sans ombrières photovoltaïques (grâce à une 
période de récolte potentiellement allongée). Ce n’est pas prévu à ce jour. 
 
Démantèlement  
Monsieur Agoutborde, se posait la question de ce qu’il se passait à la fin du bail. 
Technique Solaire a l’obligation d’inscrire dans sa promesse de bail une clause de 
démantèlement de la structure. Ainsi, à la fin du bail si Monsieur Cassiau-Haurie ne souhaite 
pas garder la centrale, alors Technique Solaire démontera cette dernière pour y laisser un 
terrain nu comme initialement trouvé. 
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Agronomie 
Une question concernant la durée de vie des framboisiers a été posé par Monsieur 
Agoutborde. 
Monsieur Cassiau-Haurie a informé que la durée moyenne des framboisiers choisis est de 8-9 
ans, avec un début de production sur la 2ème année et une production optimale à partir de la 
3ème année. 
 
Agrivoltaïsme 
Monsieur le Maire, n’était pas familier avec la notion d’agrivoltaïsme. Il a demandé 
confirmation sur le fait que « cette structure photovoltaïque ne pourrait exister sans cultures 
en-dessous » 
L’agrivoltaïsme repose sur une synergie entre la production agricole et la production 
d’énergie solaire. Pour ce projet, l’installation photovoltaïque ne peut être envisagée sans la 
présence de cultures en-dessous.  
Sinon, il ne s’agirait pas d’agrivoltaïsme, mais plutôt d’une centrale photovoltaïque au sol. 
 
Raccordement 
Une discussion a eu lieu sur le raccordement, qui est estimé à 14kms pour l’instant mais sera 
soumis à validation par Enedis.  
A ce sujet, Monsieur Cassiau-Haurie a mentionné avoir échangé avec Monsieur LEGRAND 
(employé chez Enedis) qui lui aurait indiqué qu’un poste source devrait être créé à une 
distance plus proche du site du projet. 
 
Redevances pour les collectivités 
Monsieur Agoutborde souhaitait connaître les bénéfices que ce type de projet peut apporter 
à la collectivité.  
Les potentiels bénéfices du projet sont : 

- La taxe IFER (Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux), applicable aux 
installations photovoltaïques de plus de 100 kW. Cette taxe annuelle est d’un montant 
de 3,479 € par kilowatt installé, est répartie entre la commune (20 %), l’EPCI (50 %) et 
le département (30 %) ; 

- Une compensation collective agricole sera définie, puis versée suite à l’étude préalable 
agricole réalisée par un bureau d’études externe ; 

- La cotisation foncière des entreprises ; 
- La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
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Prochaines étapes 
 

• Le compte-rendu de cette réunion sera envoyé à tous les invités présents ou non ; 
• Prévision de dépôt du permis construire pour été 2025. 

 
 
 
 

Rédigé par Iliona SARION et  
Liam STACPOOLE 

Chefs de Projet Développement  
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